
Schéma de prise en charge interne à ESPERER 95

Illustrant  l'orientation des personnes selon les modes d'admission et les possibilités de glisser d'une prise en charge à une autre (ou structure) ou 

de bénéficier de plusieurs types d'accompagnement simultanés .

Personnes sortant 
d'incarcération

Personnes condamnées qui bénéficient
d'un aménagement de peine

Personnes sous  
main de justice

Centre d'Hébergement et de 
Réinsertion Sociale 
CHRS Hermitage

Les personnes incarcérées adressent leur 
demande d'admission à la structure 

d'hébergement. Cette demande peut-être 
relayée par les différents travailleurs 

sociaux des services de l'association ou 
partenaires (CIP...). Les magistrats (JAP, 
JI, JLD) ou le SPIP peuvent aussi saisir le 

CHRS.

Dispositif Détenu Libérable Sans 
Aménagement de Peine

(DLSAP)

Les personnes suivies en milieu ouvert ou en 
maison d'arrêt par les CIP du SPIP sont 
orientées vers le service de placement 

extérieur pour intégrer le DLSAP.
A l'issue d'un hébergement de 6 semaines, 
elles peuvent solliciter parmi différentes 

solutions de sortie, une  admission au CHRS 

Placement extérieur individualisé (PE)

Les personnes prises en charges sont  
systhématiquement orientées vers le service 

emploi/insertion de l'association.
Lorsqu'elles vont bénéficier d'une libération 

conditionnelle ou préparer leur fin de peine, elles 
peuvent solliciter une admission auprès d'un 
CHRS de l'assocition (généralement celui de 

l'Hermitage)

Chantier  d'insertion

Les personnes accueillies sur le chantier  
d'espaces verts bénéficient d'un contrat 
CAE et sont encadrées par un encadrant 

technique d'ESPERER 95. Ils sont 
obligatoirement pris en charge dans le 
cadre d'un aménagement de peine : soit 

en placement extérieur (suivi de 
l'association), soit en placement sous 

surveillance électronique (suivi du SPIP)

Contrôle judiciaire socio-
éducatif (CJSE)

Les contrôleurs judiciaires 
peuvent orienter les personnes 

sans hébergement vers une 
structure de l'association ou un 
dispositif géré par l'association

Dispositif socio-
judiciaire de prévention 

de la récidive :
le groupe de 

responsabilisation en 
direction des auteurs de 

violences conjugales

Hébergement des 
hommes auteurs 

de violences 
conjugales 
éloignés du 

domicile conjugal

Servie AISE
(Formation / Emploi / Insertion)

Les personnes orientées vers le service bénéficient de ses différentes prestations

Légende :   → les personnes peuvent bénéficier de plusieurs accompagnements simultanément
                   → les personnes dans le cadre de leur  accompagnement ou de leur fin de prise en charge peuvent intégrer une autre structure de l'association
                  ---› les personnes dans le cadre de leur accompagnement ou de leur fin de prise en charge peuvent intégrer exceptionnellement le dispositif

Personnes condamnées 
à exécuter une peine

Sursis Mise à l'Epreuvre (SME)

Les personnes condamnées convoquées 
peuvent avoir comme obligations, de suivre ou 

de poursuivre les séquences du groupe de 
responsabilisation si leur condamnation est 

liée à des violences conjugales.
Elles peuvent, si elles rencontrent un problème 

d'emploi, d'insertion ou d'hébergement, être 
orentiées par l'intervenant socio-judiciaire vers 

le service AISE ou vers le CHRS Hermitage

Mise à exécution d'une peine de 
travail d'intérêt général (TIG)

Les personnes orientées par le SPIP sont 
accueillies dans le cadre d'un chantier 

permanent départemental encadré par un 
encadrant technique d'ESPERER 95 aux 

fins d'exécuter les heures de travail 
auxquelles elles ont été condamnées.

Le travail de l'association se résume à 
accueillir et encadrer les personnes sur 

ce temps de travail.

Dispositif 

d'accompagnement dans 

et vers le logement

Ce dispositif concerne 

spécifiquement les publics 

de l'ensemble des mesures 

et structures identifiées sur 


